
DÉCHÈTERIE
INTERCOMMUNALE

DU GRAND PONTARLIER

VIGNETTE D’ACCÈS OBLIGATOIRE
Vignette disponible à la Communauté de 

Communes du Grand Pontarlier 
ou sur www.grandpontarlier.fr

ÉTÉ : du 1er avril au 30 septembre
du lundi au samedi : 8h-11h45 / 14h-17h30

dimanche : 9h-11h45

HIVER : du 1er octobre au 31 mars
du lundi au samedi : 8h30-11h45 / 14h-16h45

Fermeture les jours fériés

CONTACT
FONCTIONNEMENT DE LA DÉCHÈTERIE 

> Déchèterie Intercommunale du Grand Pontarlier
1, rue des Tourbières - Rocade Georges Pompidou

Les Petits Planchants - 25300 Pontarlier
Tél. : 03 81 46 65 08     www.grandpontarlier.fr

VALORISATION DES DÉCHETS COLLECTÉS 
> Préval Haut-Doubs 

2 rue des Tourbières - BP 235 - 25304 Pontarlier Cedex 
03 81 46 49 66    www.preval.fr
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PLAN D’ACCÈS

HORAIRES

Le fonctionnement de la déchèterie est financé par la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, calculée 
d’après la taxe foncière de toute propriété bâtie.

Les particuliers de la Communauté de Communes 
du Grand Pontarlier ont accès gratuitement à la 
déchèterie. 
Les entreprises et particuliers domiciliés hors CCGP 
sont eux-aussi soumis à facturation. Un représentant 
de l’entreprise doit obligatoirement signer un bon de 
dépôt à chaque passage.

Afin d’éviter toute fraude  et 
de limiter les coûts de 
fonctionnement pour les habitants 
de la CCGP, une vignette permet 
aux particuliers de s’identifier en 
tant que contribuable CCGP.

    Cette vignette doit être impérativement collée sur 
le pare-brise du véhicule, le numéro d’immatriculation 
étant précisé.

   Elle vous est destinée et ne doit en aucun cas être 
distribuée ou prêtée à tout autre usager.

  En cas de changement de véhicule, il convient 
de formuler une nouvelle demande de vignette, sur 
présentation de justificatif.

  En cas de non-présentation de cette vignette, 
tout particulier est considéré comme habitant hors 
CCGP et donc soumis à facturation ; en cas de refus 
de paiement, le gardien interdit l’accès au site.

   Toute fraude donne lieu à des sanctions pénales.
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MOBILIER
Triés par catégorie (bois, literie, plastique, 
ferraille...), ils sont ensuite recyclés par matière.

NÉONS, AMPOULES qui comportent le logo
Le verre et les métaux sont recyclés, les poudres 
fluorescentes sont neutralisées puis enfouies.

NON VALORISABLES
Ces déchets sont enfouis dans une installation de 
stockage réglementée.

PALETTES EN BOIS
Réparées, elles sont ensuite réutilisées.

PILES, ACCUMULATEURS
Les métaux sont séparés et recyclés.

FILMS PLASTIQUES SOUPLES TRANSPARENTS
Le plastique est recyclé.

PLÂTRE
Après broyage, le plâtre est réintroduit dans le 
processus de fabrication de nouvelles plaques. 

PORTES ET FENÊTRES VITRÉES (PVC ET ALU)
Les huisseries sont démantelées puis recyclées.

PNEUS ET ROUES
Après le déjantage, les pneus sont recyclés pour
 la fabrication d’aires de jeux notamment.

RADIOGRAPHIES
Les radiographies argentiques et numériques sont 
broyées pour pouvoir récupérer les différents 
matériaux (argent, plastique, etc).

TEXTILES, LINGES ET CHAUSSURES
Même usés, ils se recyclent. 
 A déposer propres et secs DANS UN SAC. 

DÉCHETS REFUSÉS
À LA DÉCHÈTERIE

BATTERIES
Les différents composants sont démantelés et traités 
de manière spécifique : plomb, cadmium, zinc, nickel...

BOIS
Broyé à Pontarlier, il permet ensuite d’alimenter 
la chaufferie d’une papeterie dans les Vosges. 

CAPSULES NESPRESSO
CAPSULES DOLCE GUSTO
Le marc de café est composté, l’aluminium et le 
plastique sont recyclés.

CARTONS
Acheminés dans une papeterie du Doubs, ils sont 
recyclés en feuilles pour carton. 

CARTOUCHES D’ENCRE
Après avoir été nettoyées et remplies d’encre, 
elles sont revendues.

COUETTES & OREILLERS
Ils sont recyclés ou valorisés en énergie.

DÉCHETS DIFFUS SPÉCIFIQUES
= Peintures, solvants, phytosanitaires...
Traités pour réduire leur toxicité, ils sont ensuite 
valorisés en énergie ou stockés.

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES 
ET ÉLECTRONIQUES
Fonctionnant avec pile ou batterie, ils sont 
démantelés et recyclés suivant leur catégorie : 
gros électroménager froid et hors froid, petits 
appareils en mélange, écrans.

DÉCHETS VERTS
Ils sont valorisés par co-compostage en partenariat 
avec les agriculteurs, ou transformés en compost et 
mis à disposition des habitants.  

GRAVATS
Ne se décomposant pas dans le temps, ils sont utilisés 
comme remblais dans des installations autorisées.

HUILES MINÉRALES : Elles sont régénérées pour 
refaire de nouvelles huiles.

HUILES VÉGÉTALES  
Après nettoyage, elles sont utilisées comme carburant 
dans des installations dédiées.

DÉCHETS ACCEPTÉS 
ET FILIÈRES DE REYCLAGE

INCINÉRABLES
Broyés puis incinérés, ils sont valorisés en énergie à 
Pontarlier, via le réseau de chaleur qui alimente la ville.

MÉTAUX
Ils servent à créer de nouveaux objets métalliques.

LIVRES
Ils sont revendus en recyclerie ou sur Internet.

ENTRÉE

DÉCHETS 
VERTS

GARDIEN

SORTIE

 Déchets amiantés  collecte mobile d’amiante lié, organisée 
par Préval pour les particuliers, sur inscription : www.preval.fr
Déchets d’activité de soins / hospitaliers
 Produits de laboratoire    Bouteilles de gaz 
 Déchets explosifs    Déchets radioactifs  
 Tous matériaux perturbant son fonctionnement


